GE_GERICHTE ATA/140/2007 vom 20. März 2007
GE Cour de justice, 2007-03-20, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATA_140_2007
FR: GE_GERICHTE ATA/140/2007 du 20 mars 2007
IT: GE_GERICHTE ATA/140/2007 del 20 marzo 2007
Regeste
Résumé: Conditions de recevabilité du recours: la lettre de l'intimé refusant le transfert des dossiers des enfants de la recourante à une autre assistante sociale n'est pas une décision au sens de l'article 5 LPA. Il s'agit d'une mesure d'organisation interne contre laquelle le recours au Tribunal administratif n'est pas recevable.
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